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Antenne relais nuisance

Par Ricou 47, le 11/04/2020 à 20:23

Bonjour j habite un petit village dans le 47 à 10 mètre de ma maison il y a un château d eau et
sur ce terrain il a été construit un pylône relais de 25 m de haut de plus il y a un moteur qui
fait du bruit une clim donc pour manger dehors pas évident. Je veux vendre ma maison d ici
quelques temps mais j appréhende personne ne voudrait acheter ??? Une voisine a ne le cas
et sa maison est plu loin. Comment demander le retrait du pylône ou une indemnités. Je n ai
jamais été prévenu de la construction merci de me répondre

Par youris, le 11/04/2020 à 20:37

bonjour,

quand votre voisin installe un climatiseur chez lui, il n'a pas à vous demander d'autorisation, si
cela vous incommode, vous pouvez l'assigner devant le tribunal pour trouble anormal de
voisinage et le juge décidera si le trouble de voisinage est normal ou anormal.

si le pylone vous cause un trouble anormal de voisinage à prouver par un constat d'huissier,
vous pourrez mettre en demeure le propriétaire de l'antenne relais de le supprimer.

vous pouvez en parler à votre maire qui est responsable du respect de la tranquillité des
habitants de sa commune.

salutations
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